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1. Introduction 

L’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est a émis un avis complémentaire, faisant suite au mémoire en réponse 

produit par la société Kuhn et à la pièce complémentaire qui a été produite pour répondre à l’avis initial de l’ARS. Cet 

avis, daté du 1er décembre 2025, apporte des précisions complémentaires et lève les réserves précédemment formulées 

par l’ARS dans son avis du 2 septembre 2025, notamment au regard de l’évaluation des risques sanitaires liés aux 

émissions atmosphériques du site. 

Compte tenu de ce nouvel avis de l’ARS, l’entreprise Kuhn considère avoir répondu à l’ensemble des remarques 

relatives au volet « qualité de l’air et risques sanitaires » formulées par la MRAe dans son avis. 

Cet avis est intégré sous forme d’addendum à la pièce B3. L’avis de l’ARS est présenté dans son intégralité, afin que le 

public puisse en prendre pleinement connaissance et apprécier les nouveaux éléments. 
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2. Avis complémentaire émis par l’ARS  

 
 


